
Rhône-Alpes, Savoie
Doucy-en-Bauges
La Perrière

Moulin à farine, scierie, forge, distillerie et pressoir à cidre Favre dit
moulin sous le Mollard de la Reisse actuellement vestiges

Références du dossier
Numéro de dossier : IA73002893
Date de l'enquête initiale : 2013
Date(s) de rédaction : 2013
Cadre de l'étude : enquête thématique départementale Patrimoine hydraulique des Pays de Savoie
Degré d'étude : recensé

Désignation
Dénomination : scierie

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : isolé
Réseau hydrographique : Le grand nant ; bassin-versant du Chéran
Références cadastrales : 2009, C, 612

Historique
Le 12 septembre 1876, Gaspard Favre, meunier et aubergiste à Doucy, demande l'autorisation de construire un hangar à
proximité du moulin qu'il possède afin d'y établir une scie circulaire destinée à la fabrication de liteaux, d'échalas et de
voliges. Au cours de l'enquête, sa demande reçoit un avis défavorable car certains opposants au projet déclare que Gaspard
Favre "ne jouit pas d'une bonne réputation" et que plusieurs membres de la famille Favre sont privés de leurs droits
civils pour vols, bataille, etc. La requête est rejetée par arrêté préfectoral du 28 décembre 1876. Gaspard Favre dépose
une nouvelle demande d'autorisation le 3 avril 1877 mais celle-ci est à nouveau rejetée le 9 juin 1877. L'administration
considère en effet qu'une nouvelle scierie à Doucy-en-bauges n'est pas nécessaire car il existe déjà une autre scierie dans la
commune (scierie Dubois, IA73002891) et trois scieries à la Compôte. Le moulin Favre est visible sur le premier cadastre
français de 1879 (section C, feuille 3, parcelle 702).
En février 1881, malgré l'absence d'autorisation, Gaspard Favre achète les pièces nécessaires et installe une scierie au
premier étage du moulin. D'après un rapport de l'administration des forêts du 27 avril 1881, le site comporte à cette date :
des meules, l'outillage nécessaire à la mouture du grain, un nettoyeur à blé, un battoir à chanvre (qui peut être utilisé
comme pressoir à cidre), des appareils de distillerie, une forge et une scie circulaire. Une scie (mécanisme à plomb),
propre à débiter des troncs, dont il ne manque que la courroie de transmission de mouvement a été installée à l'étage dans
la partie est du bâtiment. Cette scie doit être actionnée par la roue du battoir à chanvre qui reçoit son mouvement grâce à
un mécanisme commandé par la roue hydraulique du moulin (FR.AD073, 81S38).
Le 19 mai 1881, la demande de Gaspard Favre est à nouveau rejetée. Gaspard Favre demande le retrait de la décision
préfectorale avec le soutien du maire de Doucy et du maire du Châtelard qui est conseiller général. Le 4 juin 1881, la
demande de retrait de la décision est acceptée. A priori, le site n'est plus en activité dès le début du XXe siècle car il n'est
pas mentionné dans le recensement des moulins de 1917 (FR.AD073, 284 R 1). Actuellement des élévations de murs sont
toujours visibles à son emplacement.

Période(s) principale(s) : 4e quart 19e siècle ()
Dates : 1876 (daté par source), 1881 (daté par source)
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Description
Ce site isolé est implanté en rive gauche du ruisseau du Grand nant, en aval d'un autre site hydraulique (IA73002892).
La prise d'eau située à 175 mètres en amont n'est plus visible. Le bâtiment de production est en ruine. Plusieurs murs de
pierre sont visibles à son emplacement.

Eléments descriptifs

Matériau(x) du gros-oeuvre, mise en oeuvre et revêtement : pierre
Énergies : énergie hydraulique : produite sur place

Typologies et état de conservation

État de conservation : vestiges

Statut, intérêt et protection
La commune de Doucy fait partie du PNR des Bauges. Les vestiges du site se trouvent dans une zone forestière.

Sites de protection : parc naturel régional
Statut de la propriété : propriété privée

Références documentaires

Documents d'archive

• FR.AD073, 81S38, Doucy-en-Bauges, 1861-1940.
FR.AD073, 81S38, Service hydraulique, Doucy-en-Bauges. Scieries Dubois (1861-1870), Favre, Gonthier-
Petit (1881-1883) ; construction de 4 ponts sur le Nant (1935-1940), 1861-1940.
AD Savoie : 81S38

• FR.AD073, 3P 7116, 1879.
FR.AD073, 3P 7116, Premier cadastre français, Doucy-en-Bauges, Section C, feuille 3, 1879.
AD Savoie : 3P 7116

• FR.AD073, 3P 7117, 1972.
FR.AD073, 3P 7117, Cadastre rénové, Doucy-en-Bauges, Section C, feuille 3, 1972.
AD Savoie : 3P 7117

• FR.AD073, J1706, Doucy-en-Bauges, 1999.
FR.AD073, J1706, Inventaire des moulins de Savoie. Association des amis des moulins savoyards. Nicole
Gotteland, Louis Crabières, commune Doucy-en-Bauges, 1999.
AD Savoie : J1706
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• Le Courrier des Alpes, 1877.
Le Courrier des Alpes, 1er décembre 1877.

Annexe 1

Le Courrier des Alpes, 1er décembre 1877.

Cour d'assises de la Savoie.
Présidence de M. le conseiller ARMINJON. Audience des 27 et 28 novembre.
Les frères François et Roch Favre, de Doucy, sont accusés des faits suivants : « Le 7 octobre 1877, vers 11 heures
du soir, le nommé Jean Gonthier, de Doucy, âgé de 67 ans, suivait le chemin public, en revenant de Jarsy, et n'était
plus qu'à 150 pas environ de sa demeure, lorsqu'il aperçut deux individus sur le bord du chemin. L'un d'eux lui dit :
Est-ce toi ? Puis, sans attendre la réponse, lui porta à la tête un violent coup de bâton qui l'étendit à terre. Gonthier se
releva, mais il fut aussitôt renversé par un nouveau coup. Les deux malfaiteurs se jetèrent alors sur lui et l'accablèrent

9 April 2024 Page 2



Rhône-Alpes, Savoie, Doucy-en-Bauges, La Perrière
Moulin à farine, scierie, forge, distillerie et pressoir à cidre Favre dit moulin sous le Mollard de la Reisse actuellement vestiges IA73002893

jusqu'à ce qu'il restât sans mouvement. Bien que tombé en défaillance, le malheureux vieillard sentit en ce moment
qu'on le fouillait et qu'on lui enlevait sa bourse contenant au moins 117 fr.50 c , qui venaient de lui être payés à Jarsy.
Au bout de quelques instants, il reprit un peu de force et, se voyant seul, il put regagner son habitation. Les blessures
qu'il avait reçues étaient nombreuses, surtout à la tête. A la main gauche, un doigt avait été brisé et comme écrasé ;
sa vie, toutefois, n'était pas en danger imminent, et il put bientôt donner sur le crime, dont il avait été la victime,
des indications permettant d'en poursuivre les auteurs. Au moment où il avait reçu le premier coup de bâton, il avait
reconnu à lavoix celui de ses agresseurs, par qui il était interpellé, pour être Favre François. La stature de l'autre le trahit
pour être Favre Roch, l'un et l'autre ses voisins et animés vis-à-vis de lui des sentiments les plus mauvais. Ils avaient
même proféré des menaces de mort contre sa personne. L'information a confirmé l'exactitude de ses désignations si
sûres et si promptes. Le 7 octobre au soir, vers 9 heures, Favre François s'était rendu chez son frère Roch ; il y avait
arrêté avec sa belle-soeur, Péronne Gonthier, les préparatifs d'un vol de pommes à commettre sur l'heure dans le pré
d'un voisin. Ils étaient sortis bientôt à l'effet de l'accomplir ; Favre Roch devait venir plus tard recueillir les fruits, avec
des sacs et des paniers. La conversation qui avait réglé l'exécution de ce délit avait été entendue. Les propriétaires,
avertis, avaient pu suivre la trace des voleurs ; ils avaient reconnu à leurs voix Favre François et sa belle-soeur ; ils leur
avaient même jeté des pierres. Puis, quelques minutes avant 11 heures, un témoin avait entendu un bruit de voix, non
loin de la maison de Favre Roch, près de l'endroit où le vol de fruits avait été commis et où Jean Gonthier a été assailli.
Il était ainsi indiqué que les deux faits avaient les mêmes auteurs. La saisie opérée le 8 octobre au matin, sur le chemin
public, du bâton teint de sang avec lequel Gonthier avait été frappé acheva la démonstration ; ce bâton, en effet, est
particulièrement propre à abattre les pommes ou à transporter des paniers. Au surplus, une perquisition au domicile
des frères Favre amena la découverte des pommes volées la veille ; on constatait en même temps que les vêtements de
l'un et de l'autre portaient des tâches de sang paraissant toutes fraîches. Le pantalon de François Favre avait été lavé
récemment, et les explications fournies par les accusés pour expliquer toutes ces coïncidences ne tardèrent pas à être
reconnues comme mensongères. Au cours de l'information, une grave révélation, relative à un autre fait, s'ajouta aux
charges déjà réunies contre François Favre.
Le 27 août 1874, le nommé Dubois Jean, dit la Lotte, meunier à Doucy, avait dû se rendreà Chambéry, à l'effet
de fournir son témoignage dans une cause correctionnelle contre Claude-Marie Favre, père de François. Le soir
même et pendant son absence, son moulin fut incendié ; ce sinistre était l'oeuvre de la malveillance ; car depuis un
certain temps, la famille Dubois n'avait pas fait de feu dans ce bâtiment et ne s'y rendait que le jour. Les soupçons
planèrent de suite sur Clauda-Marie et François Favre, notamment sur le père, animés l'un et l'autre de la haine la
plus violente contre Dubois et qui avaient proféré contre lui des menaces de mort et d'incendie ; leurs antécédents
judiciaires et leur réputation détestables ne rendaient point ces soupçons invraisemblables. Mais une circonstance
fortuite détourna plus spécialement sur le père l'attention de la justice. Il n'avait pas comparu le 28 aout 1874 devant le
tribunal correctionnel ; il y avait lieu de croire dès lors qu'il n'était resté à Doucy, pendant l'absence de Dubois, que pour
satisfaire sa vengeance. Il fut retenu dans la prison de Chambéry, sous l'inculpation du crime d'incendie, pendant plus
d'un mois. Mais aucun autre indice n'ayant été relevé contre lui, il fut élargi en vertu d'une ordonnance de non-lieu à
suivre.
Au commencement de l'année dernière, dans une querelle qu'il avait avec son fils, il lui reprocha la détention préventive
qu'il avait subie, en lui disant : « Tu devais savoir que ce n'était pas moi qui avais mis le feu au moulin de Dubois !
Tu dois bien savoir que c'est toi ! » Cette grave accusation, sortie contre Favre François de la bouche de son père, est
aujourd'hui confirmée par d'autres circonstances. Le 27 août 1874, François Favre avait travaillé chez sa belle soeur,
Péronne Gonthier ; il l'avait entretenue de sa haine contre Dubois et de ses projets de vengeance. Or, le surlendemain,
la femme Gonthier avait constaté qu'il lui manquait la moitié d'un paquet d'allumettes, et elle n'a pu imputer qu'à
son beau-frère de les avoir prises. En sortant de chez sa belle-soeur, Favre s'était rendu dans une réunion de jeunes
gens, qui se tenait à peu de distance du lieu où le feu a éclaté. Il y entra et en sortit à plusieurs reprises, dans des
conditions qui furent remarquées, et, malgré ses dénégations, il est certain qu'il s'y trouvait encore à neuf heures et
n'était point couché par conséquent au moment où l'incendie éclata. De nombreux témoins sont entendus, tant à charge
qu'à décharge. M. Grand soutient l'accusation. La défense de Favre François est présentée par Me Bourgeois, avocat, et
celle de Roch Favre, par Me Durand. Le jury écarte la tentative de meurtre, reprochée aux deux accusés ; mais il répond
affirmativement aux questions subsidiaires de coups et blessures ayant occasionné une incapacité de travail de plus de
20 jours, ainsi qu'aux questions concernant le vol d'argent avec toutes ses circonstantes aggravantes ; Favre François est
de plus déclaré coupable du crime d'incendie. Enfin, l'existence des circonstances atténuantes est admise pour les deux
accusés. La Cour condamne François Favre à 20 ans de travaux forcés et à 20 ans de surveillance de la police, et Roch
Favre à 10 ans de travaux forcés et à 20 ans de surveillance. Cette affaire était la dernière de la session ; deux seulement
étaient portées au rôle d'audience.
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Annexe 2

Lettre du maire du Châtelard, 1879 (FR.AD073, 81S38).

Lettre du maire du Châtelard (conseiller général) adressée au préfet pour soutenir la demande de Gaspard Favre : « Je
viens recommander à votre bienveillance la nouvelle demande faite part Favre Gaspard de Doucy. […] On a peut-être
recueilli de mauvais renseignements sur sa famille, cela est possible mais il est complètement séparé d’elle, et puis je
le connais, est un excellent garçon, très laborieux et surtout n’ayant à ma connaissance jamais subi de condamnation.
[…] Je sais, monsieur le préfet, que la première enquête n’a pas été favorable à Favre mais je suis au courant de ce qui
s’est passé et je vous certifie que la très grande partie des dépositions qui ont été faites ont été guidées par un esprit de
vengeance. […] », 1879 (FR.AD073, 81S38).

Illustrations

Premier cadastre français, Doucy-
en-Bauges, 1879 Section C,

feuille 3 (FR.AD073, 3P 7116).
IVR82_20137302737NUCA

Cadastre rénové, Doucy-
en-Bauges, 1972 Section C,

feuille 3 (FR.AD073, 3P 7117).
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Cadastre actuel, 2009.
IVR82_20137302739NUCA

Vestiges du site.
Phot. Clara Bérelle
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Dossiers liés
Dossiers de synthèse :
Patrimoine hydraulique de la Savoie : présentation de l'étude départementale (IA00141274) Rhône-Alpes, Savoie,
Savoie
Oeuvre(s) contenue(s) :
Oeuvre(s) en rapport :
Paysage du bassin-versant du Chéran (IA73002793) Rhône-Alpes, Savoie, Le Châtelard
 
Auteur(s) du dossier : Clara Bérelle
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Premier cadastre français, Doucy-en-Bauges, 1879 Section C, feuille 3 (FR.AD073, 3P 7116).
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Cadastre rénové, Doucy-en-Bauges, 1972 Section C, feuille 3 (FR.AD073, 3P 7117).
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Cadastre actuel, 2009.
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Vestiges du site.
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